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,ter & Power Ca.", en 1903 et en 1907, ainsi
rit entre la Compagnie et les municipalités
exées, la Cjité de Montréal a le droit, lors-
à ladite Compagnie de poser des tuyaux à
fler la dimension que ces tuyaux devront

contenue dans la résolution ci-dessus, nous
de répondre comme suit:

à Ste-Cuniégande, à St-Hlenrl et à Notre-
,, d'après les 'contrats Intervenus entre la
r -e Power Ca." et ces municipalités avant
la Cité, nous sommes d'avis que cette der-
droit, lorsqu'elle donne ordre à la Compa-

es tuyaux à eau, de déterminer le diamètre,
Measion qu'ils devront avoir.
icerne cette partie du territoire de la Cité
les limites de la ci-devant ville de la Côte
Bomffies d'opinion que, d'après le contrat
>hn Fair, N.P., le 8 octobre 1891, entre la-
CÔte St-Louis et la "Montreal Water & Po-
yaux à, eau à, être posés par ladite Campa-
re de la dimensio~n déterminée var l'ing&-
ar la municipalité, selon les besoins de la
1néanmoins que ces tuyaux n'aient pas

'e 'Pouces de diamètre et qu'ils soient en
ýre qualité.
n refé,rant au contrat de 1903 et à celui de
te que, dans le premier, a. la. section 12, il

les tuyaux à eau principaux (mans) à
rout être d'une dimension suffisante pour
[ce efficace,'tant au point de vue de l'eau à
x citoyens, qu'à celui de la protection con-

l'arrosage des rues, le tout en conformité
sdu contrat existant, ce qui, dans notre
Veut dire que la disposition contenue dans
octobre 1891, et auquel il est référé plus

ýté modifiée, mais qu'elle a encore pleine
Nouîs nous permettrons cependant de faire

e dernier contrat ne concerne que les ci-
tier St-l3enis, compris dans les limites de

D7, il ne contient aucune stipula-
que devront avoir les tuyaux à

Compagnie. La seule clause se
Sdes tuyaux est la clause 10, la-

'squ'elle en sera requise par la
iyaux à eau principaux (mains)

d'après le surintendant du ser-
tréal, pour donner la pression né-
automatiques érigés dans ho ter-
6 par la Compagnie. La dispqsi-
force et effet dans la municipa-
par la Compagnie, aussitôt après
ie~ de Montréal et en autant que

est de poser

Montreal Water & Power Ca., ln 1903 and 1907, as weli as
those existing between the Company and the municipali-
ties now annexed, the City of Montreal bas the rigbit when
ordering said Company ta lay water pipes, ta fix the di-
mensions of said pipes.

Ta the question contalned Ini the above resolution, we

heg ta answer as follows:

As regards Ste. Cunégonde, St. Henry and Notre-Dame-

des-Neiges, according ta the terms of contracts passed be-

tween the Montreal Water & Power Co., and the said mnu-

nicipalities, previouà ta their annexatian ta the City, we

are a!ý opinion that the City bas noa rIght;, 'Wheni ardering
the Company ta lay water pipes, ta determine their di-

mensions.

Caoncerning that part of the City, territory included with-

In the limits of the former town of Côte St. Louis, we are

af opinion that, accarding ta the- cantract passed befare

John Fair, N.P., on the 8th of October 1891, between the

tawn a! Côte St. Louis and the Méntreal Water & Power

Co., the pipes Io be laid by the Company were ta be of the

dimensions determined by the engineer appointed by thie

municipality, according ta the requirements o! the locaiity,
provided however, that the said pipes were flot less than

four inches in diameter and were made of the best lran.

Now, by referring ta the contract o! 1903 and ta that a'!

1907, we see that in the first, in section 12, it is stipulated

that the mains ta be laid should be of sufficient dimen-

sions ta give an effective service for the supply of water ta

citizens and for fire protection and the sprinkling of

streets, the whale in confornqity ta the provisions of the

existing contract, which, ln aur humble opinion, mneans

that the provision contained In the contract of the 8th Oc-
tober 1891, above referred ta, bas nat been modified but

bas stili full force and e!fect. We shahl however, take

the liberty ta advise your Commiittee that this last con-

tract concerna only the citizens o! St. Denis ward, Includ-

ed within the limits o! the former town o! St. Louis.

As to the contract of 1907, it contains no stipulationls

Jta do so by the
.ricient capacity at
the Water depart-

pressure for au-
ritory of the City
ve n)rovision shall
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